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droit du travail - arret maladie

Par titi57, le 23/03/2011 à 20:16

apres 12 ans d'anciennete mon patron ne ma jamais paye les 3 jours de carence apres
plusieur arret maladie suite de 3pontages anevrisme de la horte et du poplite droit et une
eventration et discopatie je n'ai pas vu le medecin du travail depuis 2 ans et demi depuis ce
temps la je n'ai de poste amenage je suis declare travailleur handicape en milieu ordinaire
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